
 

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX  

ÉQUIPES  

ÉPÉE  

SAMEDI 7 JUIN 2014 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

  Lieu :   

  Stade Jean Adret – 31A, Avenue du 14 Juillet – 76300 Sotteville-Lès-Rouen. 

 

  Horaires :   

  Ouverture du Stade à 9h00. 

 

CATÉGORIES APPEL SCRATCH DÉBUT 

Poussins et Pupilles G&F 10h00 10h15 10h30 

Senior et Vétérans H&D 12h00 12h15 12h30 

Benjamins et Cadets G&F 13h00 13h15 13h30 

Minimes et Juniors G&F 15h00 15h15 15h30 

  

  Engagements :  

  Les engagements seront enregistrés uniquement par l’intermédiaire du site du club 

  C.E Le Havre : ce.lehavre.free.fr 

  Montant de l’engagement : 8,00 € par tireur. 

 

 Licence :    

 Tous les tireurs devront être dûment licenciés auprès de la FFE.  

 (carte validée pour la saison 2013/2014). 

 

  La date de clôture des inscriptions est fixée au Jeudi 05 Juin 2014, avant minuit, dernier délai. 

 

En cas d’absence de tireurs d’un club engagés à l’épreuve, les responsables du club, ou à défaut 

les autres tireurs présents, doivent s’acquitter des droits d’engagement correspondant à la 

totalité des tireurs engagés par le club, sous peine de se voir exclure de la compétition. 

Dans le cas où les tireurs engagés sont absents, le droit pour le club de participer à la prochaine  

compétition fédérale est conditionné par la justification du paiement des droits d’engagement entre  

les mains du club organisateur. 

(Décision du CD FFE du 29/03/2008). 

 

  Formule :    

  En fonction du nombre d’inscrits. 

 

      

 

 

 

 

 

Renseignements : 
06.58.12.93.69 

@ : benjamin.baron08@gmail.com 

STADE SOTTEVILLAIS CHEMINOT CLUB 
 SECTION ESCRIME 

06.58.12.93.69 

ssccescrime@yahoo.fr 

http://sotteville-escrime.blogspot.fr 

mailto:ssccescrime@yahoo.fr


  

 

 

 

 

 

 

   

 Règlement :  

 L’épreuve se déroulera conformément au règlement FFE selon le cahier des charges de la Ligue 

de Haute-Normandie. 

  La tenue doit être conforme à la réglementation FFE. 

Les tireurs(ses) participent à l’épreuve sous leur propre responsabilité, conformément au 

chapitre V du RI de la FFE. 

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d’accident, de perte ou de vol pendant 

le déroulement de la compétition. 

 

  Directoire Technique :  

  Il sera mis en place  au début des Championnats. 

 

      Arbitrage :    

 Les clubs doivent fournir DES arbitres, ceci afin de faciliter le bon déroulement de l’épreuve. 

 

  Restauration :  

  Une buvette fonctionnera sur place pendant toute la durée de l’épreuve. 

 

Nos partenaires : 
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